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Horaire et stationnement pour les classes maternelles  

 

Horaires des cours  

Début des cours : tous les élèves doivent être en classe à 7h45 

Fin des cours : à 13h les lundis, mercredis, vendredis, 

                              à 12h les mardis et jeudis                                                                                                                                                      

Horaires d’ouverture et de fermeture de l’établissement  

Arrivée : Ouverture de la grille: 7h 15                                              Fermeture de la grille à  8h 

Sortie : lundi, mercredi, vendredi   ouverture de la grille à 12h45       Fermeture de la grille à 13h30.                                                       

              Mardi et jeudi ouverture de la grille 11h 45                                Fermeture de la grille 12h30 

Accompagnement et reprise des enfants : 

Maternelle :  

Les enfants de l’école  maternelle doivent expressément être conduits  dans leur classe et y être 

repris par les parents ou une personne dûment autorisée par la famille. L’entrée et la sortie se font 

par la porte latérale du parking. 

Stationnement :   Prise d’effet à partir du mercredi 7 septembre. 

Maternelle : 

Seules les familles ou leurs mandataires  ayant un enfant à accompagner en maternelle et munies 

d’une autorisation auront accès au parking pour la durée nécessaire à la conduite ou la reprise de 

l’enfant en classe. Ces autorisations vous seront remises à l’école et devront être affichées 

visiblement sur le pare brise. 

Pour la sécurité et le confort de tous, le stationnement de longue durée est interdit dans l’enceinte 

de l’école.   


